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Audition #2
Samedi 29 septembre aux Saulnières

Un projet en musique, danse, théâtre, arts visuels, création d’activité, 
initiative citoyenne ou sports ? Les auditions de "la couveuse" sont là pour ça. 

Conditions d’inscription : 15-25 ans, résidant, scolarisé ou travaillant au Mans.

Inscriptions jusqu’au 12 septembre.

REPÉRER, 
ACCOMPAGNER, 
BOOSTER 
VOS PROJETS 
PENDANT 
1 AN

15-25 ans

lemans.fr
Service Enfance, Jeunesse et Sports

02 43 47 38 50
Facebook : Couveuse Le mans



  
Vous donne la possibilité de montrer votre esprit d’initiative et votre  
créativité. Inscrivez-vous aux auditions devant un jury sans public.  
Les projets sélectionnés seront accompagnés sur une année avec une aide 
artistique, logistique, technique et humaine.

Dans quels domaines
Musique, danse, théâtre, arts visuels, création d’activité, initiative citoyenne, 
sports, autre...

Qui peut participer
De 15 et 25 ans, résidant ou travaillant au Mans ou scolarisé sur la ville, 
amateur dans leur domaine.

Comment s’inscrire
En retournant le bulletin d'inscription ci-joint par mail,
par courrier ou réseaux sociaux.

Où se renseigner

lemans.fr
Service Enfance, Jeunesse et Sports

13 rue de l’Étoile - CS 40010 - 72039 Le Mans Cedex 9

couveuse.talents@lemans.fr
02 43 47 38 50 
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